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Mme Rousseau, Mme Laernoes, M. Peytavie, Mme Chatelain, M. Fournier, M. |ordanoff,
M. Lucas-Lundy, Mme Pasquini, M. Raux, Mme Regol, Mme Sas, Mme Taillé-Polian et
Mme Garin

ARTICLE 6
A I’ dlinéa 8, substituer aux mots:
« , accompagnée éventuellement d’ une souffrance »,
lemot :

« 0OU ».

EXPOSE SOMMAIRE
Le présent amendement des député.es écologistes vise a revenir sur la hiérarchisation entre

souffrance physique et psychologique introduite en Commission spéciadle dans les conditions
d'acces al'aide amourir.
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